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L'Ai de la Religion et de lai Patrie.
JOURNAL ECCLESIASTIQUE, LlTTERAIRE, POLITIQUE, ET DE L'INSTRUCTIONt POPULAIfR.

QUIEiBEC, 21 AVRIL, 1848. No. 20.-

LittePahuPe.

VII.-

(Suîite.).
Michall tressaillit, comtempla fixement

son interlOcuteur, et répondit d'une voix

mal assurée :
.- Ta lettre me parlait d'espérance, et

maintenant tu avoues toi-même que tout
est perdu sans ressources.

-Il reste vingt-quatre millions ; si je
vous avais écrit que pour les conserver,
il fallait enabandonner ciniluante, vous
eussiez perdu la tf-te. J'ai préféré vous

tromper, vous attirer ici et vous forcer à
ie suivre, car je vois bien que vous n'ê-

tes point en état d'aller seul à la barrière
du Rouie, et qu'il faudra vous y porter.

-- Mais es-tu bien sûr que ce prêtre
veuille mie faire arrêter?

-Le seul moyen de l'en empêcher est
de restituer l'héritage d'Arnold.

-11 te l'adit ?
-Pas le moins du mo'nde.
-Mais enfin qu'est-il venu faire ici ?
-Une seoinniation préalable, une sim-

ple formalité, sans laquelle il ne pouvait
obtenir contre vous ui mandat d'aume-
ler.

-Et si je rends les cinq millions ?
-Il est trop tard.
-Tu m'as dit qu'il reviendrait à quatre

heures.
-D'ici ià il aura pris ses précautions

pour nous empéchier de fuir, la maison est
sans doute entourée.

-Que parles-tu alors d'aller à la bar-
rière du Roule ?

-C'est que peut-être je sais un autre
chemin que celui de la rue ?

-Quel est-il P
-Etes-vous décidé à le prendre ?
Michaël hésita, et au lieu de répondre

à cette question, demanda si dans la visi-
te du matin le prêtre était accompagné
d'un homme de loi.

-11 ne s'agit point d'une simple resti-
tution,-fit Langeau,--il faut de plus ré-
pondre des crimes commis à ce sujet; et
etle prêtre n'estpas bomme à vous épar-
gner.

-Si l'on essayait de traiter avec lui ?
-- Je vous répète qu'il est trop, tard.
-Mais pourquoi ne l'avoir pas payé ce

matin ?
-Parce que vous m'eussiez désavoué,

chass6 ou fait assassiner, et ensuite parce
que la condescenldance n'eût servi à rien ;
derrière la question d'argenit, .il y a celle
de la mort d'un homme. Vous avez reçu
un dépt des mails d'un régisseur qu'on
nommait Bertrand ; vous avez tué le vieil-
lard, mais il avait uni fils. Vous voyez
que de toute manière la faillite est inévi-
table, et que cinq millions, plus les inté-

rêts composés pendant près de soixante
ans, sont une somme dont il eût été ab-
surde de se dessaisir.

-Et quels sont maintenant tes pro-
jets ?

-Puis-je croire que vous vous y con-
formerez, quels qu'ils soient ?

-Je verrai,
-11 lne vous reste qu'à vous abandon-

lier à moi ou à tomber entre les mains de
la justice.

-Que dis-tu ?
-Regardez à cette fenêtre ; vous ver-

rez que, depuis un instant, la cour se
remplit de soldats et de gens de police ;
écoutez à cetteporte, vous entendrez que
toutici est confusion, désordre, ruine et
désespoir ; et cependant je suis calne,
etje vous dis encore: Voulez-vous fuir
avec moi P j'ai vingt-quatre millions qui
nous attendent cin lieu sûr ; je sais un
passage secret, Lino retraite impénétrable;
tout est prévu, la réussite est infaillible
pour la dernière fois, consentez-vous à me
suivre ?

-Iélas!--s'écria ?Michëll ci joignant
les mains,-quallns-nous devenir ? que
veulent tous ces hommes qu'on voit là-bas ?
quels cris ! quel tumulte ! cache-moi, par
pitié, fuyons.; la vie seulement, Langeau,
rien que la vie, et ma fortune est à toi !

-Songez que plus tard il ne serait plus
temps de rétracter cette promesss.

-Qui te parle de rien rétracter ? je
ie puis voir Allameida que cette nuit, et
d'ici-là je serai pris vingt fois pour une,
si tu uc nie caches à tous les regards.
Mais, par grâce, lâte-toi ! je crois qu'on
frappe à cette porte ; entenîds-tu ? Oh
pitié ! pitié ! Langeau, sauve-moi !

Et le vieillard, joignant les mains, se
traînait à genoux.

-Vous n'avez rien à craindre; bornez-
vous à vous taire, et laissez-moi leur ré-
pondre,

En disanteeci, tangeau mait la main
sur un ressort caché dans la boiserie, et
l'on vit s'ouvrir un large passage où Mi-
chiël se précipita; son compagnon le
suivit; la cloison se referma sur eux, et
au même instant une forte détonation se
fit entendre dans le cabinet qu'ils venaient
d'abandonner. Michaël poussa un cri ;
Langeau lui comprima la bouche avec la
main, et lui dit à l'oreille :

-Quand nous serons à deux ou trois
cents pieds sous terre, libre à vous de gé-
mir et de vous exclamer sans contrainte;
jusque là prudence et discrétion.

Ils descendaient un petit escalier. à vis;
Langeau marchait le premier, tenant à la
main une petite lanterne qu'il avait tirée
de sa poche ; Michmaël suivait pâle et trem-
blant ; cela dura fort longtemps*; enfin
les marceles cessèrent. Les deux fugitifs
purent s'avancer sur un terrain uni.
Après quelques pas, Langeau prit une
clef, l'introduisit dans une serrure; une

porte s'ouvrit. Les deux hiommiies entrè-
relit dains une cave; Langeau referma la
porte derrière eux, et posant à terre la
lanterne, dit à Michaël :

-Prévoyant depuis longtemps une ca-
tastrophe, j'ai fait construire cette retrai-
te. Nul être humain mne peut la soupçon-
lier, et si les forgats liliérés que j'ai cm-
ployés à disposer cette cave voulaient au-
jouîrd'hiui nous trahir, il y a ici ansez do
poudre pour faire sauter avec nous tout
le quartier de la Claussée-d'Anîtin. Ne
tremblez pas ainsi, Michaill, l'explosiou
n'éclatera point d'elle-même, et, bien que
j'aie, en partant, allumé un incendie dans
l'hôtel, aucune étincelle lie peut pénétrer
ici. Soyez calme et écoutez moi.- Là
haut brflent nos papiers, nos coffres, nos
esealiers, notre maison, enfin, et l'on ne
songe guèrs à nouspolursuivre; il y en a
pour plus cI six heures, d'ici-là, la nuit
sera venue, et nous pourrons sortir par
l'autre porte, que vous voyez là-bas ;
mais, avant tout, il faut ratifier, par écrit,
la promesse que vous m'avez faite de m'a-
bandonner les vingt-einq millions lui vous
restent.

-Jamais ! jamais ! s'écria le vieil-
lard,-mxîoi, me réduire à la misère !- oh !
tu n'as pas peisé cela, Langeau. Sais-
tu bien qu'il m'a: fIlu voler, tuer, corrom-

]pre, pour amasser tout cet or ? Sais-tu
uue j'ai souillé nia vie, flétri mon éme ?,

J'ai travaillé cinquante ans, je lue suis
réduit à l'état d'esclave; -j'ai été le bras
de tous les crimes, l'agent de toutes les tur-
pitudes, j'ai vendu jisqu'à imes enfants
pour de l'or, et tu viens nie demander do
te labandonner ! oh I non, - vois-tu,
c'est le prix du sang et de 'loniieur; c'est
la compensation au mépris dont les hoin-
mes m'accablent, à la vengeance que Dieu
nie réserve ; car -je t'ai menti, pour te
perdre toi aussi, Edouard, naisje crois à
Dieu eta l'âme ; et le remords est pour
îmoi une torture qui doit être payée par
quelque chose. Je me suis trompé, je le
sais ; mais il est trop tard pour reculer ;
la main d'Allamoieida m'a saisi ; il fiut
marcher ! cependant l'or ne m'a rien don-
nié ; la richesse ie fut lourde comimn lo
boulet <lu galérien, amère comme l'agonie
d'un damné, Je suis iialhieureux et mau-
dit, etje Pai mérité. Toi, Langeau, tu
as longtemps à vivre: cli bien ! je te le
dis aujourd'hui, dans ce souterrain, o'u
Dieu seul nous-écoute: brise avec le cri-
me, répare le passé, sois honnête hommo
et chrétien; à défaut d'or, tu trouveraç
la conscience, et le bonheur d'avoir une
fois bien agi te sera préférable aux horri-
blesjouissances qu'on acquiert par l cri-
me. L'ambition est une chimère, la' for-.
tune un mensonge, le plaisir même se
change en dérision, quand on ne peut
l'atteindre qu'en se plongeant à soi-même
-dans le cœur.le poignard pu remords.

-Vra±, Michaël, tu parles comme, vn.
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L'AMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE.

prédicateur, mais tu ne sais rien faire -à
propos. Il y a quinze ans qu'il fallait me
tenir ce langage ; peut-être alors je l'au-
rais entendu; maintenant le choixest fait,
le mil est non. partage, je rne sris pas hlomn-
me m'arrêter en Chemin et à changer mia
destinée pourr une autre. Le pourrais-je
d'ailleurs ? la société, pour me punir d'un
instant de repentir, sae comdannerait pour
le moins ài une prison perpétuelle ; car
j'ai fait des faux, tu le sais, et tu m'avais
même promis d'envoyer dans Pautre mon-
de les témoins qui nre gêrrent en celui-ci.
Je ne puis reparaitre au jour que pouir
commettre de nouveaux crimes, pour
échapper aux conséquences du passé. Ma
vie est voulée à 'infarmie, c'est toi qui l'as
voulu ; à mon torrr de t'inposer ma volon-
té ; il serait injuste et absurde qu'il on fût
autrement. Pourquoi t'épargner? parce
que tur m'as mis autrefois dans un affreux
collège, oje n'ai rien appris que mépri-
ser ceux qui devaient m'instruire, et à
comprendre que rien n'est vrai que la né-
cessité de parvenir le plus vite et le plus
]raut possible, on écrasant, n'importe par
quels moyens, les conerrents entassés
sur la route? J'étais orphelin, abandonné,
destiné saris doure a devenir valet de fer-
me oit soldat. Dans Plune on l'autre de
ces conditionsjoepouvais m'élever par la
patience et le courage. L'éducation que
tu m'as fait donner ma perdu. Elle a ex-
cité on moi l'orgueil, l'envie, l'amour de
la dorminàtieon et des joissances qué l'or
seul peut procurrer. Ma reconnaissance
envers toi serait une ineptie et urnr crimrae.
Tu as done oublié tes conseils depuis près
de vingt ans ? Ne m'astu pas conté ta
-vie P Ignoré-je par quelle suite de scélé-
ratesses ti es parvenu à t'enrichir ? Y
a-t-il u crime que tu n'aies commis? Une
basssesse quo tu rne rr'aies conseillée ? Je
profite de l'exemple ; j'agis à ton égard
comme tu as agi envers tes bienfaiteurs.
Michaël, il faut r'abandonner ta fortune
ou mourir.

(A continuer.)

freciî des lois de la dorniere session.

. STATUTS DU CAADA.

lle année du règnae de Victor£a'

(Suite.) -

- CIAP. VIII.
Acte pour) accorder' I Sa Majesté une ecr-

taine somme ponr défrayer certaines dé-
penses du gouverncment civil pouir 1848.
£140,000 sont appropriés pouir défrayer

ces dépsensespour'arnée qui finira le 31
décembre 1848.' Un compte de lemploi
de cette somme sera soumis -i la législatu-
re.

CIIAP. IX.
Acte pour prélerer sur la crédit de la pro-

vince rue sommrre nécessaîre pour les fra-
vauxpublics.

I. Le gouverneur on Conseil pourra
emprunter sur le Crédit de la provimee
b12500 courant piour les travaux pu-
balie.

IL Pour cette fin, il est autorisé à
émettre des débeutures ponr le dit mon-
tant avec intérêt à G pour 100, payable la

dite somme et intérét aux époques qu'il
jugera convenables.

IIL Il sera rendu compte à la législa-.
ture de lemploi des sommes prélevées aux
moyen des dites débentures.

CIIAP. XI.
Act amendant. l'acte d'inucorporation rl.

la cité de Montréal.
La cour du maire révêtue de l'autorité

de connaître des causes pour loyer des
étaux de boucers, tables de marché, pour
fourniture d'eau, et pouir toute offence
contre les règlements de la corporation.
Jugement sera executé par la vertu des
effets mobiliers du défendeur, et à défaut
de meubles suflišants poir satisfaire tel
jugeniont, le défendeur sera emprisonné
pour l'espace de temrps fixé par le statut 8
Victoria cl. 59.

IL La corporation de «Montréal pourra
condamner à une amende n'excédanrt pas
20s. toute personne qui ayant emrployé un
charrerier, refusera de lui payer le prix
porté par les règlements.

II. Acte public en force pour de ?l
ans.

CITAP. XVIL
Inrcor'por'asrt lnstitut Cantadin de la cité

d1r ecébec. -

J. Certaines ierbonnes incorporées sous
le iomr d'Institut Câanadien de Qluébec.
Cette corporation pourra acquérir, des
biens nerbles et irueubles : les biens
immeubles ne pourront pas excéder la va-
leur de £20,000.

IL Lasignification des sonmations con-
tre la dite corporation sera fiite au domicile
du secrétaire archiviste.

II. OElieiers <le la corporation 6us
par ballotte, à l'assemblé générale qui
aura lien le premier lrndi de février du
chaque année ; la dito assemublée choisira
aussi de la même manière en òoimité de
Régie qui sera composé de 10 membres ;
les officiers de la Société en feront partie
de droit. Si l'élection n'a pas lieu ara jour
Ci- dessus fixé elle pourra être frite à tout
autre jour par convocation faite par le
Président oer un des vice-lprésidenats de
"assemblée gérérale par cette fin. La
première assemblée générale aura lieu dans
les 3 mois après la passation du présent
note.

IV. Le comité de Régie fera des règles
et règlements qui devront être approuvés
par l'assemblée générale; et ces règlements
approuvés, oi ne pourra les changer om
rappeler qu'après avis donné à cet effet un
mois d'avance etque drr consentement des
deux tiers des membres présents.

V. La majorité du comité je régie
pourra en tout temps décider qu'il est né-
cessaire de convoquer ie assemblée gêné-
rile des membres pour des objets autres
quel'élection des officiers ; telle assemblée
sera convoquée par le président o una des
vice-présidents par avis publié dans les
journaux de la cité de Québec, contenantle but, le. lieu et l'ieure de telle asser-
blée.

VI. Aucun membre ne sera responsa-
ble personnelleuent des dettes de la dite
corporation.

VII Actepublic.
S(Nous terminons notre précis par le

Chrapitr 17. Les antres actes concernant
le liaut Canada seeulemuent.)

. .1nntonices.oree,

Ottawa Hotel.-Jon D. Tmipp.
loutique de CBNrdonn.r-A. ess.

Marchandises sèches, ete.-J. C. OrEr,

L'll DE LA IIELIGION ET DE Ll Pifilt.

QUÉBEC, 21 AVRIL, 1848

Nous avons reçu nos journaux frairù
jusqu'au 22 mars inclusivement. Les uý.
voiles qu'ils contiennent sont déjà eons
de nos lecteurs auxquels nous les a-sur
données dans notre dernier numero. Non
en tirons néanmoins ce qui suit:.

Le National, journal parisien dont le
sympatdes ne peuvent être suspectes à h
république, ainsi que tons les journa
des département se sont prononcés éueu.
giquemrent, contre tout délai dans la ru.
nion des élections fixées au ' avril et dos'
le rasomblement de 150,000 à PHog<j.
de-Ville, avait demandé an gouvernem:
provisoire, la remise au 31 de mai.

-Parmi les candidats à l'assemblée ta-
tionale, on rema-que monseigneur l'Ei.
que de Quinjper, porté à la candidature
par presque toutes les cor:mminîes du dl-
partement du lFinistère : dIparrtment d?
l'Eure, MM. Dupont, de rastiasnén!,
d'Arlincourt; Lot et Garonne, M. do ir-
cellus; Manche, M1. l'Amiral Ilupéeo,
de Tocqueville, Leverrier ; Kière, M.
Dupin ; SMine, AD. de Larochefouecauli
Doudauville, Balzac et Eugène Sue.

-On nous assure que Mgr. l'A-
vêque de Paris invite le clergé de sa%
son diocèse de prendre part aux élection,
conformément à Pappel du miitre de
l'instruction publique. Le clergé prré-ea.
tera des candidats à l'assemblée nrationA
On parleidu R. P. Lacordaire, pour la
Seine ; Mgr. Doney se présente dans k
départerrient 'de Turi et Garonne ;N.
'Evêque d'Orléans accepte une candia-
ture dans le département de la Lozère;

-Le total de électeurs <le la Frr.wce et
de ses colonies est, de 10,275,000, qui
éliront 000 députés.

-- M. Ortolan a terminé son cours sur
la souveraineté duji peuple par les parole
suivantes: " Messieurs, en finissant re.
montons à la source de toute chose; à 1
source du droit, de la mroraleetdela vertu;
remontons à l'esprit de religion. Il y à
18 siècles et demi que la religion du Clrt
est en avance sur tous' les gounvernemrenrts et
sur les théories. . Il y a 18 siècles et dei
qu'elle nous montre comme bien loin, le
perfectionnement auquel nous derons tem
dre, et 'que les institutions humaines s
pres qu'elles puissent en approcher, 'i
teindront jamais. Les trois principes dl
notre république moderne nous viennent
d'elle, et la pratique complète de ces pne
cipes ne viendra que d'elle. La religion
du Christ est la religion de la liberté, de
l'égalité et de la fraternité! (ncclamsatiOm
générales et vifs applàudissements.)

-Le célèbre géographe Balbi est mor

à Vénise le 13 mars.

-Le prince de la Moskowa est un de
candidats à. l'assemblée nationale.

-Le chloroforme, qui a remplacé
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iller~~~~~ ~~ ~ ~ mopill"! vi o oréteTYt. nts désercloatié6s ne sont que le téntol-<lier suilphiurie, i-a à son tour tret rom-.
placé par lldehydce, corps auquel M. guao ilcerche tt

Poggiale a reconnu une propriété stupé- cèro comme lti, généreux ceame lui, qui
fiante des plus carnetérisées. ne fasse las <le soiexistence tie contra-

diction perpétuelle il ses voeux. Oit pro-
Nous avons reçu le prospectus d'un no u- ttet troll à ce peuple et on, ie lui tient

veau journal intitulé l'Ere Nouvelle dont Pm ussez; les lois lii repretnett ce que
le premier ntiméro a dû paraitre à Paris s cotstitutions lui donsent, les restaura-
le 15 du courant. Ce prospectus peut tiotslii ôtent ce que ses révolutions lui
être considéré coîtmnte le manifeste du par- gagnent, et dmns cet horrible jeu, s'il perd
ti religieux en France. Nous nous enu- la foi aux pouvoirs qui lii mettett et aux
pressons d'en faire part à nos lecteurs :- chosesui le trahissent, il ne pert jamais

- De grands événements viennent de l'e-Péttite d'une vie réglièreutent or-
s'acoiplir dans notre patrie ; une troi- donnée, qui cotsacre les principes <e hi-
sièmte fois depuis cinquante ans- limpuis- lterté, d'égalité et <e fraternité que le
sance des homumes à fonder. et France lui Christiniste a nis au ionde. Trois ie-
pouvoir solide a été manifestée. Le pre- nareliies ont successivetent naI répondu à
nier qui lait tenté, en s'appuyant sur le ses besoins, il les a brisées oit laissé briser,
prestige de la victoire, a vu tomber son ce qui est la chose, Car oit fait ce
ouvre le jour où la victoire l'a trahi. Ceux qu'an laisse faire. Aujourd'li la Fiance
qui sont venus après en ont appelé aux essaie di rapîeler à elle, sous ui tode
traditions antiques, à la force des races noîveau, l'ordre toujours compromis, ses
reyales consacrées par le temps et lItéré- droits toujours aéconnus ot menacés.
dité ; ils ont péri d'une main qui a retour- Elle a proclamé, par l'organe <le quelques
né centre sux la majesté du sang. , Les Ionues investis dosa coiance et <e son
derniers se erovaient Plus forts oi deman- pouvoir, qu'elle était ute rétublique ; elle
dant secours aux intéréts matérichl ; ils attend cii la convocation d'une usei-
espéraient dans le développement dlu cciii- Itlée tationale lui réglera elum-titivemeît
morce et le l'indtstrie, dans unîge activité les questions iées en foule <le cette stîpr-
qui tne laisserait jamais nri reposer la for- tue situation. l'Eglise, le toi-
unie, ai tarir l'ambition : on vient de les do, la 'egardent enselîtblo nus tots, Ses
voir sévaiouir devant le pressentiment enfants, tous ne verrons janais tiitu-
continu d'un tmaI-être issn des entrailles ment plus grave et plus décisif. Mais
mneéies de la prospérité. La terre a itn- is, particulièrenent, ses enfants mlian-
qué sous leurs pieds, comte elle Pavait tiens, ses enfants bapthésd
aux tleseendants <les grandes races, et catholique, iens uc verous jaitais lin io-
avant eux ià l'hmme de la victoire; et àý tient Oà nus puissions taire
clique fois le goull're s'est élargi. Napo- pur elle et peur nous si nons entendons
1on avait été vaicu par l'Europe, et iui biensesintêtsetlesntres; contre elle et
million de soldats nécessaire pour l'abattre cottre nous si soirs entendens naI ce que
avaient enveloppêé sa chute dans une solen- nous lui devoset ce que tiosus sies de-
nité qui imposait à l'âme. Chales X v'us à nous-tênes.
avait laissé tderrière lui sauve et intacte, la On voudrait et vin se le cacher, la
uignité du PirIeient national. Mais au- Franco est lut pays catholique. En dehors

jourdl'huiquereste t'il qui n'ait été atteint P <le la dctrine, <h li tliSeipliite iSSteS ?e
Roi, princes, pairs, députés, soldats ran- Jésîs-Clnrit et conservées par l'Eglise, il
gis en bataille, tout a disparu dans une tî'existe oi Fraîsceitie doctrine fendée,
ruinequi n'a rien coûté. Il semble que la Iîtlint discipline ellicia dtts les osprits.
r4volution d'un empire ne soit plus quun Tout Frautrais qui n'est las catholique ne

-jeu d'enfant, et l'oeil étonné contemple 1 sssèdoaucun corps dogmatique, pas puscet alnlie où trois fois, eut moins d'un le- chrétien que rationtel ; il cherche, il es-
rai-siècle, un vaste royaume a précipité père, il ci-oit à ses reeluerctes et à Ses es-

-son gouvernement. Faut-il dette déses- pérances, mois il n' pris possession d'ait-
pérer? N'y a-t-il plus d'a respuur nous? clu principe Suffisanttet fécond. C'est ce
La Fraice est-elle dans Penfanteet <le qui fait depuis soixante ans la foi-ce de
la vie ou delsmort ? Beaucoup n'en savent l'Elise et la faiblesse <e ses entenis.
rien, et trenblent d'une peur qu'ils ne C'est ce qui explique pourquoi toujours,
cherchent 'pas même à s'expliquer. Les quelque événement qui se préente, la vo-
uns espèrent, les auttres doutent, plusieurs ligion reste debout à côté de li itien.
rnaudissaen un grand nombre croit et at- On ne chasse une religion (ue par une au-
tend. Nous sonnes de ceux qui croient ire, et L France ne cannait pas d'autre
et qui attendent ; car au milieu de ces roligiotvque la religion de Jésus-Christ,
catastrophes répétées. nous retrouvons Une, Sainte, cathteique, apostolique.
toujours deux choses debout, la nation et La Fratîce étant donc cattolique, la po-
la religion. Ce peuple qu'on estime per- sition que prendront soit épiscopat, sondu ressaisit au monent même le sentiment clergé, ses lèles, est d'une importance
de et tire de soit sein, avec une souveraine et, pour ainsi dito, sans tue-
tstperturbablo fécondité, de nouveaux él6- sure. Ce que aie voudront tas les cathmo-
ments de hiérarchie et d'organisation. On liques ne s'accomplira 1pas, Oi s'accompliraleJugeait ennemi de Dieu, et dans l'eni- ans da% conditions telles, que le sucs
Ietnat même de la vittoire, il tombe aux même ne sera que lavant-t-cille de la cmi-pieds au celui qui ne dentande rien tant te et de l'eiseveieen l - a îjour-SexVictorieux que le sentiment <le leur d'lini, comne au 18 brumaire, deux Chosesfaiblesse, victorieuses: la nation et]l religion. On
- Non, la France n'est point un peuple ne pouvait pas le dire en 1830, bien queimixplicable ou mort. Il a vers le vrai et cela fût; mais les voiles de 1830 sont dé-l'Jute une aspiration dont ses bouse- chnrs, et tout le monde, à part ce petit

troupeau d'aveugles qui en chaque occa-
sion survit à la lumière, tout le monde
voit qu'il y a deux forces en France: le
peuple même et Jésus-Christ. S'ils se di-
visent, sons soniles perdus ; s'ils s'en-
tendent, nous sommes sauvés.

Contunent peuvLnt-ils s'entcndre ?
Ils peuvent s'entendre, si PEglise res-

pecte les volontés générales de la nation,
et si la nation, respecte les lois tradition-
nelles de l'Eglise. Ils peuvent s'en-
tendie,. si PEglise travaille au bien de la
nation, et si la ntation consent au
bien de lEglise.

Couhmnençons par nons. Qu'est-ce que
vent la nation ? Elle a fait ou laissé périr,
ce qui est la même chose, trois monarchies
ci quarante-sept ans ; elle est lasse par
conséquent de ce triple et infructueux
essai; elle soupçonne, à tout le moins,
qu'il y a <lats cette forme de gouverne-
tment quelque chose de mystérieusement
incompatible avec la stabilité de ses des-
tinées. Elle se demande si les rois ne sont
pas ondeamés du- ciel, et elle veut, par
une grande expérience, tenter de vivre et
de durer sous une antre forme d'adminis-
tration publique. Pourquoi l'empêche-
rinns nous ? Est-ce que l'Evangile ou PE-
glise ont jamais réprouvé une' forie quel-
conique de gouvernement ? Est-ce que les
institutions chrtiennes ie %leurissent pas
mieux sous le ciel démocratique des Etats-
Unis que sous le sceptre autocratique du
czar ? Quelle raison divine y n-t-il de sop-
poser à l'établissement d'unîîe république
en France ? Aucune assiréient. On peit
penser que îles raisons hinainies l'exigent,
mettre devrit nos veux les images sai-
glantes de 17113, soutenir qu'un grand
peuple est incapablo de vivre on républi-
que. Ces raisons sont bonies oi mitan-
vaises, mais elles n'ont aucun caraetère
divin, aucune sanction religieuse. Il n'y
a (lotie pas devoir religieux ou divin de
s'opposer au v<Su de la Fracce, si elle pré-
fère en ce moment la fermte républicainîe à
la forme monarchiqno. C'est tue afiire
d'opinion, ce n'est pas ue aflitire de foi.
Ot', un motif d'opinion ine sufit pas pour
que l'Eglise entre eni hostilité volontairo
avec le voeu géuéaL d'une nation. Lais-
sons fairc la France, laissois-la faire avec.
ut sentiment profond de respect et d'a-
mour ; suivons de notre cour, de notre
plus sincère bon vouloir, chacun de ses
pas; Soyons ses enfants les plus dûvoués.
Qu'elle le sente à toutes nos paroles e? k
tous nos actes. Prions pour elle, sion
commle on prie pour un peuple qui s'égare,
mais pour un peuple travaillé par des be-
soins sérieux et des épreuves inultipliées,
qui cherche 1 énibleient- soin avenir, qui
le demande à Dieu avec anxiété et qui est
digne par son caractère, sa foi, soit dé-
vouement, seslongsservices dans la dou-
ble et unique cause du ciel et de la terre,
de trouver enfin le port isù s'attacheront
ses générations. Fuyons, conime les con-
seils de la itmort, les suggestions étroites
de Pesprit de parti; tic croyons pas aux
hommes qui ne croient qu'au passé, et qui
renferment la Prèvidence de Dieu dans le
cercle de leurs souvenirs. Dieu est grand,
les siècles sont longs, Pavenir n'a pas d'i-
rizong visible; prenons ue fme égale à
tant de choses que nous ne connaissons pas
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pleinemeet. Rappelons-nous la paroles
du mnaitre : Ve soyez pas inquiets du len-
demain, et faisons natro devoir d'aujour-
d'hui, sûrs, quoi qtniîl arrive, que l'éter-
nité ne nous démentira pas.

Si nous agissons ainsi, nous ne sauve-
rons pas seulement l'Eglise de France,
mous concourrons pour notre part à sauver
notre patrie. Et dussions-nous ne pas
obtenir la reconnaissance de la réciprocité,
nous pourrons dire un jour du moins que
nous n'avons rien mins de mal dans les des-
tinée' de la France, et que si la, Républi-
que a péri faute cie notre concours, ce
niest pas nouis qui l'avons refusé. ,

Voilà pour nous. Quant à la nation,
eleonousdoitle respect sincère de notre
constitution divine. Cette constitution
at connue; ce n'est pas nous qui l'avons

faite ; nous la crovons de Dieu, et nous
sommes préts il signer chacun de ses arti-
cles de tout notre sang. En attaquer un
seul, cest nous ordonner de choisir entre
la mort du temps et la mort de l'éternité.
Notre choix est fait. Mais la nation nous
doit plus que le respect de notre constitu-
tion divine, elle doit aux catholiques,
comme à tous les autres cultes, une aboli-
tion réelle des entraves qui, dans notre
pays, chargent encore la conscience et la
pensée quant à leur droit d'expression et
d'expension. Nous demandons pour nous
et pour tout le monde les libertés qu'on
nous a refusées jusqu'ici, et que l'Améri-
que protestante ne refuse p personne de-
puis le jour de son glorieux affranchisse-
ment. Nous demandns lit liberté d'édu-
.ation, la liberté d'enseignement, laliber..
té d'association, sans lesquelles toutes les
autres sont impuissantes à former clos
hommes et des citoyens. La république
des esprits est le péristyle nécessaire de la
république civile. Donner la compression
des esprits pour principe à la liberté des
Etats, c'est une tradition païenne qui n'a
produit que l'esclavage de la presque tota-
lité du genre humain. L'empire, la Res-
tanuration, la Révolution de juillet ont
-élevé les générations françaises sans pou-
voir ei faire les génération monarchiques ;
la République les élèverait sans pouvoir
en faire des générations républicainea.
L'esprit n'necemplit par'les offices de l'E-
tat, l'Etat nî'necomîplit pas les effices de
l'esprit. Toutefois,' nous n'entendons
pomt par li exclure un corps chargé de
l'enseignement au nom rie l'Etat ; ions
le croyons utile et nous le, voulons. Uit
grand nombre dL catholiques font partie
de l'Université de France -plusieurs d'en-
tre les signataires de ce Prospectus en sont
des membres déja nnciens ; ils regardent
'et nous regardons toias avec eux l'Univer-
cité comme une condition de la vie litté-
raire et scientifique du pays. Nous dé-
fendrons ses droits comme les nôtres, et
nous espérons qui'elle finira par défendre
les iôtres coiie les siens. Il est iinpos-
sible qu'il ne se trouve pas dans soi sein
comme parmi nous beaucoup d'hommes
dignes de comprendre et de souhaiter le
juste équilibre qui nous réconciliera toits.

En réctanant 'de la République la li-
berté de la conscience et de la pensée
conmle la première de toutes, nous n'eni
faisons lias le seul objet de nos veux,
comme ri, par une sorte d'égo-me sacré,

les catholiques oubliaient, en regardant le
ciel et l'âme, tant d'autres intérêts dignes
de leur préoccupation. L'Evangile n'a
rien méconnu, rien oublié de ce qui touche
l'homme. Nourris de ses leçons, nous ne
séparons point dans notre sollicitude ce
que Dieu ne sépare point dans la sienne.
Nousvoyons avec doulenr les afflictions amo-
raies et corporelles de tant de nos frères qui
portent ici-bas la plus lourde part du travail
commun, part devenue plus posante encore
par le développement même le l'industrie
et de la civilisation. Nous ne croyons pas
ces maux sans ruiméèdes, et si la souffrance
est imposée à tous les enfants le l'homme,
la charité unie à la science, peut pourtant
quelque chose pour en alléger le fléai, si-
nion pour le détruire entièrement. L'E-
glise y a sans cesse travaillé ; à aucune
époque, elle n'a perdu de vue le' pauvre
peuple, et plus que jamais, s'il est possi-
bIe, h cause des maux nouveaux et étran-
ges du innde, elle a ses yeux et sois ceur
sur les plaies de l'humanité. Nous atten
dons, nous devons attendre de la Répubsli-
que, qu'elle emploira sa pruissance ar sou-
lagement des mi5ères du plus grandlnombre
de ses enfants.

Nous attendons d'elle aussi qu'elle pren-
dra sous sa protection lcs,peuples qui ont
perdu leur nationalité par des conquêtes
injustes que le temps n'a point ratifiées,
et ces autres peuples qui, suivant de loin
nos exemples, aspirent il leur nifratelhirse-
ment politique et moral. Les biens de la
France sont ceux du monde entier, et la
fraternité n'a point de frontières. Il faut
qu'on ne nous acnuse plus d'indifférence
pour les tentatives généreuses qu'on ne
unirs soupçonne plus de connivence avec
aucrune oppression. Le nom de la France
doit s'unir par toute la terre h celui de Pie
IX, et faire tressaillir dans un même mou-
veint tous ceux qui souffi-ent, tots ceux
qui espèrent, attendent la confédération
dernière dui geire humain sous une même
loi de travail et d'amour.

Telle nous voulons la République fran-
çaise. Si les principes d'un paginanisme à
janàis éteint ne l'aveuglent pas et si, d'une
anutre part, elle répudie l'héritage disloqué
des pouvoirs finis, son avénement sera
salué comme la réelle et première aurore
des temps stables. Nous nous y confions
sans peine: enous voyous tout autour de
nous des signes de la raison publique qui
coonmoandent notre admiration. Puissent
cou qui en sont ou qui en deviendront les
organes entendre la volonté de Dieu dans
la volonté de lotir siècle ! Nous aspirons à
être un de ces organes, fidèles échos de ce
qu'il y a de bien et de vrai dans notre âge.
Nous nons présentons de nous-mêmes,
sans être appelés, mais non pas sans droit;
dans les occasions grandes et périlleuses,
le dévouement fait le droit, s'il nse fait' pas
la vocation. Que ceux qui viennent de
nor lire se consultent; qu'ils -voient si
nous répondons à leurs pensées. Il dé-
pendra d'eux, par leur adhésion, de con-
courir anu salut de l'Eglise et de la patrie
s'ils estiment que nous pouvons les servir
arvee eux et avec nous.

Les catholiques de:France ont déjà fait
degronds sacrifices dans les temps passna.;
mais la foi commieŽ le patriotisîne regardent
enavant et non pasen arrière. Il y a

d'ailleurs des moments solennels oh plu
que jamais la main gauche doit ignore .
qu'a donné la main droite. Nous faison,
un appel à tous ; nous voulons que nob,
Suvre, loin de se resserrer entre un petit
nombre de personnes riches et puissante,
soit une oeuvre accessible au plus paine,
et commune à tous les catholiques qui sen.
tent comme nous. Nous ouvrons, à cet
.ffet, une souscription qui a comruné à
Paris an sein de la jeunesse catholique; eu,
convions à y apposer leur nom tous ces
qu'un lien de confiance attache à n,
quelque part qu'ils soient, et si modiqui
que puisse être la coopération imiatériel,
qui doit représenter celle de leur cœMr.
Il n'y a pas de petit écu ni (le petit Eerti.
ce dans la cause de Dieu et de la Franc_
Les doux sous de la rente O'Connell oui
affranchila conscience de cent millions
d'hommes. - -

Le R. P. LACORDAIRE, L'abi
MARET, OZANAM, DE C00U0
CIAntLES SAINTE-FO I, LORAIX, DE
L ABAUME, J. P. TESSIER, IL
GOURAUD."

Le poete et sosnt valet,

017 CoM3ME o N 1.N IT oN SE coutt.

Proverbe Républicain.

Le poète. Baptiste !-Le valet. Citoyen!
Le poète. Qn'est-ce à dire? Comment c

réponds-tu '-Le vule. Dam ! je crcyis qe
depuis que ions avions la répubiique toatk
monde était citoyen.

Le poète. Sans doute.. . tout le monde mt
Citoyen, en effet .. . Mais il y a encae, Ot
merci, des citoyens tomestiquîes. et lu ne e.u
vrais pas nubuier que je suis (ci citoyen mutie.
-Le valet. Ah! bal ? et que signifie dont
mot: EGAI.tTE,qule monsieur a eu la bonté à
faire insérer lui-nême sur les dapeaux del
rtpubhlique.

Lepoète. 31 signifie que tl nies âme cin
tout de suite mes bottes et à me brasser an
habit. .. voila tout. Dépéche-toi, le genre-
neinent m'atend.-Le valet. Ai! oui-dålet
ce petit décret que monsieur a rendu hier! il
croit done aussi que je ne le connais pas?

Le poète. Quel déci et, imbécile ?-Le ralkt.
Celui-là par lequel il est dit que tous lesfan-
çais aeés de QI ans sont électeurs, et tous en
de 25 éligibles.

Le poète. Eh bien ? qn'as-tu à voir dauCe
décret ?-Le valet. Parbleu ! j'ai à y voir qel
j'ai 25 ans passés, et que par ainsi je sois e5i
gible touî. comme un autre.

-Le poète. Insolent ! tu prétendrais t'sseos
sur les bancs île la représentation nationM
-Le îïct. Pourquoi pas ? la Place est bonse..
25 fs. pr jour ? ça vaut mieux que d,'étre.do
mestique.

Le poète. Comment, drôle, tu aurais Pah-
tion d'être un représentant du peuple 7-Ur
let. Tiens, puisque j'en suis, du. peuple, est-ce

que je Ue le replésenterais pas aussi bien ql
ceux qui n'en sont pas?

Le poèe. Ah! juste ciel, où allons-neus!-
Le valet. Dam t probablemeat où Tous rOi
me.ez, monsieur; et je dis que nous initi

loin !
Je poète. Oui, mais rappelle-toi qu'ili

aussi les droits du maitie, et si tu veux que y
te garde à mon service, tiche de ne pas lesen-
btier.-Le valet (murmurant entré ses dee
Les droits dut maître, les droits du maitre!-i
faut voir!...

Le poète. Je crois que tu raisonnes?-L.14
bet. Oh. mon Dieu, lias dru tout; mats eri;
quand la loi sur Porganisation du travail 51n
rendue, il y aura peut-étre bien des choses r&
changée' ! Par exemple, si notre projet plu ..
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Le pe'te. Ah ! tu as fait un projet de loi sIr Le poète. Les militaires sont des citoyens, et,
lorgnisetion du travail, toi, infâme parcs- à ce titre, ils ont diroit de suffrage comme les

sex? -Le vaIet. Ce n'est pas moi qui liai autres... Seulement, le ministre de la guerre

Fait c'est le valet de cbambre dle M. Ledi- réglera& spé.iatement peur eux P'orre et la

Rollin.., un gaillard qui a bien de l'esprit, ce- smarche du vote.-Lc valet. C'est ça ; ils vote-

i-là ... moi, je suis seulement un des mem- ront par peloton, pas accéléré, marche ! Ah 1

bris de la commission qui est chargé île 'eXa- mon Dieu comme ç. sera beau ! Mais, dites-
miner et de faire son rapport au dub des Indé- donc, monsieur, ça serait tout de mêmeidrôle si

endanis... (tirant un papier de sa poohe.) j'allais être nommé représentatit du peupfe ?
oilà lafaire. Lepoète. Oui, très diéte, ei effet... Mai. je
Lepoèle. Parbleu! je suis curieux de voir ne pe:.se pas, mon pauvre lHaltiste, que tu soit-

comment tu entends la solution di.grand pro- ges sérieusemer.t...-Le vale. Eh! que sait-
bléme qui met martel en tète h tout le gouver- on, monsieur... on dit que ce sera une loterie;
nement provisoire. Puisulse 2eloliére consul- le bon numéro petit bien m'arriver comme àé titi
tait sa servante, je peux bien prendre ton avis. autre.
Vayons, lia-moi cela.-Le valet. C'est tout Le poète. Allons donc, tu es stupide !-Le
simplement tin Projet.. valet. On aurait vu des .:)hoses plus étoilnantes

Le poète. Nous verrons bien.-Le valet. Et que ça... d'abord, je suis d'un club où il y a
que nasemblée nationale aura le droit d'a- beaucoup de domestiques qui, par parenthèse,
mender. sont sur le pavé. Eh ibien ! pas plus tard que

Lepote. C'est convenu... va je t'écoute, hier, je leur z'y ai fait une petite motion qui
-LevaIl. Hum! huin ! (Lisant.) les a toits tiansportés d'enthousiasme...

rxoiET DE. LOI SUR L'oRGANIsATION DU Le poète. Laquelle 1--Le volet. Une chose
TRAvArr. Inagnifique !... de faire déctéter par Passemo-

Art. 1er. Les maîtres sont abolis... blée nationale que toits les gages« seraient dou-
Le poetr inferrompan. Cela ne commence blés, et que doténavant chacuni aurait son di-

pas trop mal.-Le valet, reprenant. Les mai- manche.
tressontabolis. Les domestiques tne les servi- Le poète. Est-ce fini ?--Le valet. MUon Dieu,
ront désormais qu'à titre de frères. oui ! vous voyez que ce n'est pas long.

2. Les domestiques se lîverunt à huit lieu- Le poète. Et ti appelles cela 'Oreanisation
ces diu matin i ils prendront immédiatement di tlraail?-Le valet. Dam ! il me sîinlule que
leur café et ne pourtont étre dérangés, pour ça ne peut pas s'appeler d'une autre manière.
quelque cause que ce soit, dans Pexercice de Qu'est-ce que c'est que ulorganisatit di tra-
cette importante fonctiou. vail? C'est le moyen d'amélioter le sort des

3. A midi, ils déjeüneront à la fourchette. travailleurs, lias vrai? . Eh bien ! notre projet
Le vin à discrétion. A six heures, ils dîneront de loi n'améliore-t-il pas considérablement le
de méme. Toujous le vin à discrétion. sort îles domestiques qui, atins'l'ordre social,

4. Lesdomestiques étant des hommes libres, sontles premiers travailleurs'
n'amront plus à subir l'humiliation de monter Le pole, Donnez-vous donc le peine de
deiriére une voiture. Si les ci-devant maitres faire des théories magnifiqurs, pour les voir
tiennent à être áccompagnés par eux, ils de- aitisi appliquées i-Le valet. Est-ce que Mon-
vrns Ieul donner une Place dedans. sieur trouve, par hasard, quelque chose à re-

5. La livrée est abrsée. Les domestiques dire à notre plan d'organisation
seront exactement habillés, conformément à la Le poète. Rien du tout; il est admirable de
loilnaturelle, comme les oi-devant maîtres. tots points... seulement, je te recommande de

6. A compter de la publication des présentes, m'allumer du feu, ce soir, à dix heures, et île
les gages des domestiques seront doublés de ne pas oublier, s'il est possibile, comme lier,le
plein droit. faire la couverture le mon lit.-Le valet. AIh I

7. Tout domestique aura son dimanche libre. Monsieur, je vas vous dire, c'est que hier 'é-
8 et dernier. Il y aura deux dimanches par tais au club des Indéprn-lants où la séance s'est

semaine. Vive la république ! prolongée jusqu'à minuit...
Le poète. Alors je comprends 'enthousiasme. Le poète. J'admets l'pexcuse, mais ce soir...

-Le valet. Dam ! on est libre, ou on ne l'pest -Le valet. Ce soir, je.dois faire mon rappoît
pan... Ainsi donc, d'après ça, vous voyez bien sur Porganisation du tr avail, et je ne sais pns
que j'ai quelques petites chances d'étre nommé trop quand ça finira, vu que le piésident régale
représentant... Quand je n'aurais pour moi de chablis..
que la voix de tous les domestiques sans places Le poète. Allons, très bien ; je vois qu'il
dont je veux faire le bonheur, ce serait certai- faudra me passer encore de tes servies.-Le
nementplusqu'il ne m'en faudrait. vale. Dam ! Monsieur est trop raisoniable

'Le poète. [ieux Paternels I je crois rêver, piour ne pas comprendre qu'au jour dl'aijotir-
Est-ce que cette belle révolution aurait déci- d'hiui les devoirs de citoyen doivent passer
dément troublé toutes les cervelles ?... Ecoute, avant tout.
Baptiste !-Le valet. Citoyen ?•.. je veux dire, Le poète. C'est trop juste !-Le volet. D'ail-

lonsieur? leurs, Monsieutr peut dire lui-méme s'it a le
Lepoèlc. Si jai un conseil à te donner,dans temps de s'amuser à faire des vers, comme au

ton intérêt, c'est de te mêler uni, peu moins des trefois?
affaires de la république, et de t'occuper un peut Le poie, (d port.) Quel sujet de Mllédita-
plus de ton ouvrage, .m'entends-tu bien ?-Le tieons-Le valet. Apiés cela, avec ui peu dte
Celet. Mande excuse, n-onsieur; mais je me bonne vtlontC, Monsieur peut bien se coucher
suis laissé dire que la république était la chose tout seul, je crois, comme un bon républicain ?
de tout le monde, et que pour lors chacun avait Le polte. A merveille!... il est clair que jele droit de mettre la main à la pâte... C'est serai bientét obligé de faire mon lit moi-même I
les droits de l'homme, ça -Le valet. At bout du compte, ce serait un

Le poète. A la bonne h ure; mais, en atten- petit malheur.., mais que voulez-vous, Mon-
seu va ton ouvrae.-L vol . Dites-donc, sieur ? coM,,.m oa FaiT soN LTr, oN s' coUc]iE.

monisieur, c'esýt donc bien vrai que comme ça
tout le monde aura le dicit de voter?

Lepoète. Certainement, puisque nous grati- L'ETAT ACTUEL DE LA FRANCE.
flos la France du suffrage universel.-Le va- La révolution poursuit son cours : à uicune
let. En voilà une belle loi!... ainsi tout le période de l'histoire, le peuple n'est parvinu
mOede, les domestiques,, les cochers, les par- à un aussi haut degré de pouvoir et d'autorité.
tiers,lespalefreniers, lesmarmitons,les décrot- Son ascendant est complet. At despotisme d1,
teIs,, les chiffonniers, les vidangeurs, les save- l'empire et de la monarchie, les fiançais en
iersi, tout ça, tout ça sera électeur? ont substitué un autre, lépublicain dans soit es-

Lepetle. Sans aucun doute.-Le volet, C'est sence. La populace est maitresse absolue de
r.uperoe I et les militaires ? est-ce vrai que les 'hétel de ville. Le seul teipait existant ei-
1menits iront aux élections tambours et mu- tre le pouvoir populacier (m'b-powcr) et Ilt-

,,que en tété? - telligence et la Propriété des cl.isses haute et

moycnne, la gar-ie nationale a été renversée.
Les événements de la dernière quinzaine foitr-
niront à l'historien un thème volumineux de
résultats aussi surpren -tis qu'inattendus.

Les finances et le comnetce sont dans un
état critique qui ajoute encore aux nombleusés
et graves diticultés politiques. Le premier
acte de la crise a été la suspension tIcs paie-
ments en espèces par la banque de France. Le
15 de mats, M. d'Argoul, gouverneur de cette
banque a lrésenté u1n tallbat alarmant de Pé-
tat de cet établissement. ]ar ce tableau, il
paraît que la Banque,en quinze jours a escomp-
té pour Parie, 110 millions de francs. Elle a
payé au gouvernement 75 millions sur 125 mil-
lions qu'elle lui devait. En un mot, en quinze
jours ses fonds cn espèces ont diminué de 140
millions à 'iO millions de francs. Une panique
s'en est suivie ; les prtes de la banque étaient
assiégées. En conséquence de ce tableau, le
gouvernement a autorise la suspension les paie-
mentseo e s-éces et lier misl'émission de billets
de la valeur de 100 francs (.C4 sterling) limi-
tant néanmoins cette emission de billets à 350
millions de francs (.1.11,000,000 sterling).
Cette mesure a pour le moment calné les crain-
tes puthques, qui néantnoms reparaitront bien-
tôt souts une nouvelle forne; et il t'est guere
Possible qu'un décret qu.lqu'absolqu'il soit,
pisse empeher 1.xportation entie, des Ca-

itautx frantçais dans d'autres pays où ils seront
plus on ,.urete.

Les évètements politiques ne sont pas moins
aIntstta. M. Camttl, mnistre de la justic.
et des cultes a adressé une circulaire aux ar-
chevêques et évdques, leur enjoignant de con-
seiller ait elergé de leurs diocèes de Prendre
une p:rt active dans les élections et de favo-
riser le réepullicanisne. Cette circulaire a été
regardée comme une itîtcrveition, une viola-
titn <le la liberté ; iais deux jouis apés, M.
LedruR.ollin, miistre de l'intérieur a adressé
aux commissaires du gouvernement par toute
la France, une circulaire réligée dans des
termes Semblables ti ceux ci usage aux
jours de la teriecur, qui a créé ine consteina-
tion géirale. Une seule pliasase en montrera
l'intention et le buli M. Ledii-Itollin, en
expliquant aux agents du gouvernirment les
liotivoits dont ils sont revetus, dit : Quels sont
ros pouivois. li sont illinild. Agenta de l'ou-
forité rérolutionnaie. eonus êtes t écolutionnoi-
res aussi ; Vousées investis de la soutceaineté
fic peuple ; vous ne prenea dcs ordres que de
votre cunsi ce ; vous dee:: agir suivant que
les circonstances l'erigroit pour le SALuT Pu-
ni.tc. M. Ledrui Rollii, leur p>rescrit la cru-
duit', qu'ils dcivent teniî envers la unide na-
tionale, irs municipalites, lis corps judiciaires
et lariée, et particulièement, a l'égard des
élections. Ses imstt uctioets à ce sujet sont de
faire leus efiorts polur fiure élite des jeunes
gens sans éducation, tirés des classes otivîiorc,
qui sotietlrontet ferott progresser les pila-
cilles ultra-répubblicamls. Ce document a causé
la plus vive alarme dans toutes l.s classes ;
les clubs se sont réctiés contre son caractère
aiuitraire r des dificultés tics sérieuses se sort
élevées entre les meminiîs du gouvernement
qui ont été forcés de publier une déclaration
vazue pour.réparer autant que pos4ible le mal
causé par la circulaire le 51. Ledri-IRollin dont
l'expuilin dt gouvernement paraissait inevi-
tahle, lorsq u'un évntemenrt lattendu est venu
changer comuplètemnt là Situation et faire de
M. Ledsuî-llollin, le membire le tiiis 1Ciuiisauît et
le plus; formniable lit gouveiinement, grace a
l'appui qtu. lit piréte la Populace.

Jusqu.'à cet événement la gîrile natoitale
avait été consi16:ée par la hante et la moyenne
classe comme la protectrice le la Pix dut pays,
de la vii, et de la propiiété. Coijte, résultat
necessaire de cet ordre de choses, la garde n-
tionale par soi inluence auait. coimibattu jus-
qu'a un ceitain point. la tendance à ute dé-
mocratie illimitée. our déit %lire cetlie ie-
ence, Ledru-]tollin a dissous les compagie%
d'élite composiées de cette par tie de la garda
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nation de qui par ses richesses et sa position,
jouissait d'une influence locale. La garde na-
tionale résista, et[se rendit en masse, et sans
armes à l'hôtel de ville dans l'intention .l'in-
timider le gouvernement ; mais la popuolace
lui en ferma les approches. Le lendemain, le
peuple résolut de faire une démonstration de sa
force et en conséqeisnce pas moins de cent
mille hommes armés de pelles et de pioches
s'assemblérent i l'hôtel de ville ; et ayant
prouvé par cette démonstration qu'ils étaient
les maîtres de la garde nationale, de la cité, et

ucs gouvernement ils se retirèrent après avoir
écouté les discours fleuris ordinaires de M.
Lamartine. Cet érénement a détruit la der-
nière barrière qui protégeait la vie et la pro-
priété. La populace est maintenant la mai-
tresse-

Pendant la dernière quinzaine les demandes
les plus absurdes ont été faites au gouverne-
ment par les diverses classes ou vrières qui exi-
gent une diminution du travail et une augnen-
tation de salaire. Les plans imaginaires Ie
John Cade ont été surpassés en absurdité. Les
poissardes ont demandé la protertion exclusive
dhu gouvernement ; jusqu'aux filles dejoie qui,
en corps, ont été faire visite a M11. De Lanar-
tigie et ses collègues, et leur exposer leurs
griefs. Les gamins do Paris se sont plaints le
leurs instituteurs et ont demandéd'étre exemnp-
tés dle la férule, et de l'étude. - Il a été répon-
dut à tous qu'on aurait ézard à leurs plaintes.

Les trois derniers décrets du goucvernement
vont amener lesrésutltats ruineux et inévitables.
Par le premier, l'entrée de la France est dé-
fecndne aux ouriers étrangers. Le second. est
un acte de banqueroute nationale temporaire ;
il suspend le paiement des lettres de change et
toutes les procédures contre les débiteurs. Par
le troisiéme, il parit que nonobstant la réluec-
tion du travail u 10 lieures par jours, les ou-
vriers ont abandonné leurs travaux. Les ou -
vriers sans emploi reçoivent iin franc par jour;
c'est uneie Prime accordée à l'oisiveté et a la
paresse. On a fait un plan pour enrichir la
France clans unesemaine. Six ou sept millions
le personnes possèdent cde l'argenterie le la
valeur d'aunoies 300 francs (£15 sterling),
L'état va emprunter cet argenterie poser la-
quelle il donnera des rentes. Oen recom-
mltacnde d'apporter toute Pénergie et la promp-
titude possibles dans cette spoliation générale.
Ces actrs cee sont que les préludes de ceux
qui auront pour conséquence inévitable d'é-
branler la société en France jusque dans ses
fondements. Les biens et fa Propriété privée
de l'ex-roi ont été dI-jà sequestrés ; la confis-
cation ne se fera pas attendre ; et la spoliation
dont la propriété publique et privée est mena-
cée par les marionnettes de la populacc,se ter-
minera par des scènes qu'il sera impossible
de contempler et de décrire.

Dans la désorganisationc politique et sociale
dlc gouvernement en France où il n'y a de fiit
aucune garantie, aucune sureté poer la vie et
la propriété, nous n'avons pas besoin de dire
It nos amis engagés dans le coenenerce dc'user
le la Plu; grande prudence dans lers consi-
gnations pour ce pays. La révoliation a ané-
anti le commerce étranger ie la France.

Il estsuperflu d'ajout<er que sous les circons-
tenuces actuelles la production a cessé en
conséquence de la désertion des ateliers' par
les classes ouvriéres. L'habileté du gouver-
naement Provisoire est Aux abois pour inventer
de nouveaux plans Pour satisfaiie ses maitres,
la populace. Un projet gigantesile pour met-
tre toies les chemins de fer de la t rance gsis le
contrôle du gouvernement, est sous considé-
ratior ; l<s artionieires recevraient en équi-
valerAL de leurs actions, des rentes françaises,
En véritéi Il parait que le but du pouvoir qui
dispose maintenant 'ls destinées de la France,
est d'ébranler toccte chose et le réduire aul ni-
veacu de l'ignorance brutale et de la folie, pin-
telligence. les rangs et la Propriété. Sous ce
içystène de communisme, les affaires à Panis
cont réduites à l'état d'échange. L'or a dis-

paru et ne s'obtient qu'i une prime de 10 a
15 pouar 100. Des capitauåx a un amccntant con-
sidérable ont été transférés dans les fonds an-
glais qui ont éprouvé cene hansse. Dans les
districts m'anufacturiers, ciu soulagement par-
tiel a été produit par l'établissement de banques
d'escompte, mais ce syitème aura pour consé-
quence Pémission excessive le papier-mecn-
naie; et on ne peut douter, que si les choses
demeurent dans leur état actuel, toute cette.
fabrique ec papier-monnaie s'écroulera bientôt
et entrainera le pays entier dans une men
terrible et générale.

. (Traduit de PEuùropean 2imes.)

SARDAIGNE.-Il y a eu des troubles en Sar-
daigne.-A Chambéry, on a crié vive la répu-
bcliqce ! mais les troupes on rétabli l'ordre. On
lit que le roi de Sardaigne * consenti à la con-
vocation d'une assemblée nationale.

GRECE--Ce royaume est loin d'être tran-
quille. Les troupes sont appelés dans toutes
les directions. Il est plus que probable que le
règne dle limbécille Othon va finir.

I1NDE.S--La malle , de Bombay du 15 le
février a apporté la nouvelle de la faillite ie la
banque cie Calcutta.

JeHrDE. MM. Mithehell, O'Brien
et Afenher ont été admnis a dainner caution
pour leuir comparution devant la cou- du
Bance de la Reine. Leur procès aura liet
dans le ermae de Paquies. Une foule de
10,000 personnes les la necopagnésau Ba-
reau de Police. A leur retoür ils se sont
adressés à ]la mtltitnde et M. Mrithleell a
dit qu'il donnerait encore aux Irlandais les
avis qui ont amené son arrestation.

-11 parait que Lola Montrés a trouvé
un nouveau protecteur dans lapersonne de
M. R. Peel (fils de Sir Robert Peel,) le
leagé d'ailires anglais à Berne.

-- Le finies de Londres atlirme que
toute la fortune dle Louis-Philippe était en
France, et que la perte <le ses propriétés
et domaines privés le réduirait au plues
complet dénuement.

-- Quelques journaux annonecent qule
Louis-Phiippe a résolcu de passer aux
Etats-Unis d'Amérique.

-11 règne uc grande acti rité dans In port
de Toulon. On prétend qu'une flotte française
à reçu ordre de se rendre dans la 'ace de
Naples.

Lv. CIuLortoFuaeE SUPPIANTE. Un
nouvel agent propre à produire l'insensi-
bilité à la douleur, a été découvert cen Nor-
vège, par M. Ilerall Thaulowr, apothi-
caire i Christiania. Cet agent ie sec-ait
autre chose que le suelphate de Cas-bone
qu'on obtient en abonidance du charbon de
bois, aveu facilité et sans frais. On l'em-
ploiedelasiéne manuière que le chloro-
forme.

Amerquo Centrale.
Yutcatan.-Des nouvelles de Yueatan

jusqu'au 20 mars, nous -apprennent que
les sauivages se sont emparés de plusieurs
villes. La situation de la peninsule est
déplorable. La race espagnole est mdena-
cée d'une extermination complète. Les
sauvages sont cn arns :au nombre de 50
à 60 mille. Les Yucatèques ont denan-
dé secours et protection au connodore
américain Perry .

MEXxQUE.---Uuu dépêehe télégraphique
contient ce qui suit:-On écrit dle St.
Louis en date du 12 avril qu'un corps
considérable de mnexicains et de sauvages
se sont assemblé à 200 miles du fort Ar-

Knsas et que le colonel Gilpin a dû aller
les attaquer.

Ca.W41Dd.
-- M. BLAKE, l solliciteur général fî[gr

du Hlaut-Canada, est tie -retour d'E5 .
rope.

ELECTIoN DE TEitREnoNxE. L'ho
rable L. M. Viger a été élu. Les reuàI la clôture du polil étaient pour M. Viger
1819, pour M. Scott, 10.

-L'Aurore annonce qu'on parle dPéri.
ger deux nouvelles églis'es dans la cité
de Montréal; l'¯une au faubourg de Quéle
et l'autre aux côtes St. Louis et Ste. Ca.
therine.

Titois-RIVIEeREs.--La nomination de
représentants de cette ville a eu lieu hicr;
les triflutvicans se sont iontrés tellement
tapageurs qu'il a fallu demander les trou.
pes. Le poli se tiendra lundi et mardi,
Les candidats sont MM, Bureau et Polette;
le premier, suivant la Mincrve, a toute
les chances d'être élu.

La tinrve dans son numéro du 10. du cou.
rtant, contient près de deux colonnes d'iejuau
variées de calomnies à propos de nos remarqune
sur la lectuie de èl.Parent et la loi dl'élucatira:
Nous ne descendrons pas, par respect peurnoir!
jntmnai, par respect paur nos lecteurs et pas
respect pour nous même, lans l'arène des pet.
sonnalités sur laquelle notre confrére a trans-
poité la discussion. Depuis longtemps,toui
le monde sait que la illinerve est unprofessr
émérite dans l'art d'injurier etude calomnierses
adversaires. Nons laisserons donc la..linee
se prélasser A plaisir sur les glorieux lauriers
qu'elle a cueillis dans cette carrière vers a-
quelle, nous Pavouons, nos goûts, notre carat-
tere et notre éducation ne nous puortertnelle-
ment. Nous passerons donc sous silence lesinju.
res dont ce journal nous gratifie etqui prouvt
quie le cause qu'il soutient est mauvaise, dé-
suspérée, puisque pour la défendre,il est oblii;
dese servir d'injures au lieu de taisons. Le
public appréciera ce mode de discussion.

Qucant aux personnalités que la Micmrenes
adresse, nous les regardons comme un honneur;
car quel est l'homme maiquant du pays que ce
journal n'a pas dans une occasion ou dans un
autre, injurié, vilipendé ' Nous, qui sommes
un individu obscur, nous, qui n'approchons pu
des dieux du jour auxquels la Minerre p-
digue Fon encens, nous avouons, que c'est po*r
nous -n insigne honneur d'étre ainsi tn-
eluit devant Popinion publique, pour prendre
place à côté dles hommes éminents que la J-
nerue voulait bruler hier et. qu'elle adore asu-
jourdl'lhtui.

La Mincrve prône sans cesse et ses princiçi'
libéraux et son radicalisme. A l'entendreelle
veut pour tous lexpression illi4nitée de Il pere
sée, cependant si quelqu'un s'avise de pense
sur une question quelconque d'une mamiulT
qui s'écarte le moins du monde de la fare
de voir de la Mllinerve, tout aussitét, onta leit
entasser injure sur injure,.calomnie sur calon-
nie, seule maniére d'argumenter que calcu
ce joutinal, et qui fait un bien mince éloge e
cur, des connaissances et de lhabileté de seo
rédacteur. A reste, le radicalisme, de 1,1i

ervc, est celui que le comte de 1onaml
a si bien peint en cisant : « Le radicalismri "f
ne supporte pas une pensée, -une parole, Ws
prière contraire du svolonfé. Ce n'est -pas l
première' fois que la Minerre a tenté, par se
injures et ses invectives de baillonnerceux tm
ne pensent pas comme elle -mais nous ne crei
gnlons pas les efforts de la Mincree. Çujet tu-
glais, nous respecterons chcez les autresetnl
saurons fairc respecter à'c notre égard la libedle
-de la pensée, la liberté de la presse, ces senties
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ides droits constitultionnels et de la liberté pu-
blique.

Le dsoit le pins sacré de nolre forma de gou-
vernement, est lalibre discussion de tous les
acres du gouvernement et de la législature.
NoUs ne le sacrilierons pas aux exigences tes-
potiques de la AMinerce ; nous en userons dans
les bornes de thonnéteté îe la bienséance et
de la constittiinn, et le toi dictatorial de la Mlii-
ncrre ou de qui que ce soit, ne nous fera Jamais
abandonner ce droit inhérent à tout sujet bû-
tannique. *

lais revenons à l'article de la 3linerve.
Notre confrère àune mémoire bien tromieuse ;
il nous dit dans son numinâro du 10 ; i Sinotre
confrère nois a bien lu, il d'it se souvenir qu'en
conmeaçant notre appréciaion, nous orons
préce nos lecteurs que nins ne nous alache-
rions qu'eà l'important, sas faire resrortir le
mérite du lectureur gne nous regardions comme
bien grand. " Omii, et il ajoutait: " NoIus ne

ferons pas défaut à la maxime de M. Parent
lui-mêime, qu'ilfaul respecter les opinions de
ceu: quinepensent pas comme nous." Ainsi
parlait notre confrère dans son numéro du 2.1
de février.

.Dans celui du 28, il chante la palinodie :
iLt . Paornit efait vl -un travail incompreken-

sible, et nous ie pouvons pas du tout découvrir
dauisquelles vtes il agil, si ce n'est rians le des-
scia de susciter des embarras, cc. Plaise ài Dieu
que nous nous (rompions ! Et quelques lignes
plus tias I 'Ibus ceia nuu intrigue fortement
et nous fait trouver tcli mystéricux dans la ron-
duite de 3l. Parent. C'est ce que la ilinerre
appelle de la loyauté, de la critique ; c'est ce
Suelle appelle J'important ! Nous sommes sur
ce dernier biont d'accord avec la linerre; car
pnr elle, oniportant était d'injurier M. Ps-
renel,de le calomnnier par de bassesinsinuations,
,de le reiresenter comme un ennemi de ldu-
catie, d'en faire ei un mot un éteignoir! C'est
ce que la slinaserve appelle respecter /es opinions
de cuz quine pcnsenl pas comme 7ous. !

Nos, maiitenons que la loi actuelle nest
as favoiable aux pauvres ; car elle exige d'eux
le paiementde la taxe et de la contribution
mensuelle, et elle laisse n l'arbitraite des coin-
nsiisaires d'écoles d'exempter de ce paiement
en tout ou an partie, les indigente. Mainte-
sant il s'agit d'expliquer ce que la loi entend
par indigent. Par indigent, on entend ordinail-
resent les personnes destituées de tut; ansi
un indigent est bien un pauvre, mais un pau-vre n'est pas pour cela même un indigent. Un
Père de familie garne par son travail la sub-sistasce de se familIe et cependant n'a pas lemosade payer un sol polr l'éducation-de seseats ; nanmoims ce père de famille ne peutftre repté indigent et par conséquent ne
ambe pas dans la classe des personns que laloi permet d'exempîter de la contribution àâ s 'é-diciation. .t combien de pères de familles, ettans les villes et dans les campagnes, qui ga-

gîent leurs vies et celles de leurs familles sansavoir besoin de laumône de qui que ce soit, et
lui cependantne peuvent détacher un seul so.
deleur saloire quotidien pour Pemployer à1 pé-

de ers enfants.
o mme nous entendonsle mot indigent

e suinte, allnt de l'éducation, linteriSrète
"st et Parlant de la loi, l'entend dans led'ée sens ; car consulté par les commissaires
d'êcose la Ci té de Québec surle droit que
ire" avoir les dits commissaires, d'éta-tres ecoles gr.tuites pour l'éducation desered adite cié, le surintendant, par sa

aux dae du 13 juillet 1847, a répondu
Se5r ssaires : " Que ic projet de prendre

et r cOntre,des écoles dest;nées principa-
mnfrm ànsiru n dcs.enfantspauvres est

Wefore l'Pn de la lo et servira mieux à
les camiss -le but ;poursu toujoursque MM.
( esi res eigent au moins le minimum

pu r éS par DoIS) d e la contribution mensuelleéle5, excepté dans le cas où les parents
Eors. ,Osaen uLzaoa-.iaLroNT 151 -
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Et, bien! dira-t-on maintenant que la lot
actuelle est favorable au-, pauvres comte aux
riches? IDira-t-on qu'il n'y a pas de pauvres
aux yeux dc la loi, que tous ont le droit de frc-
quenter les écaes ? Sans date ; et personne
nc leur conteste ce droit en payant ; s'ils sont
incapables de payer. leurs enfants n'iront pas
à l'é,ole, parce que les parents tie peuvent
payer six sols par mois pour chacun de leurs

uenants et que les commissaires u'ont pas le
droit de leur faire remise de la conîtiibutioi
mensuelle.

Les informations reçues par le rédacteur de
la Minerve sont lion seulement mal fondées
nis encore calomnieusts . nous connaissons
celui qui les lui a fournies et nous lui disons
haolemeut qu'il est un calnniateur effronté,
et que la calomnie chiez lu: provient d'une
toute autre source que Plignorance. Noos lui
disons une fois pour toutes. que dans nos re-
maîquessur la loi d'éducation, nous ne nous
occupons nullement (le sa peronne ; que nous
n'avons plas le désir- ci l'intention de l'attaquer;
et fût-ce même notre dessein, nous rî'auions
pas besoin d'avoir recoms n. la calomnie, la
médisance seule sutfiait pour nous aider à ait-
registier toutes les bévues -dt personnage en
question.

Nous n'avons pas laquiné la corporation de
QuéLec, le moins du monde. Le I ureau des
commissairess'est décidé à poursuivre ti cni-
seil de ville de notre cité,parce que le sliniten-
dant a déclaré que les commissaires tie rece-.
vraient pas un son des deniers provinciaux
avant d'avoir louché la somme que par la loi
la corpoîationî devait leur payer. Quant à la
procédure, eile n'est pas ntre ; elle a été faite
par Jean Clalnt, écuyer .M. P. P. commis-
isl'col's île la cité le Québec qui a suivi de
point en p>nit la procédure rationnelle réglée
par la loi.

M. le rédacteur de la Mincr-ce qui se pose
en noureau Pigeon, voudrait-ilnous dire quelle
était la procédure que M1. Chabot, qui pour le
moins, est aussi habile procureur u le lPrait-
cienîen herbe de la Minerre, devait suivre en
cette circonstance ?

Le ltireau des commissaires catholiques îles
écoles de Québec, est composé, de Messire
Baillargeon, 7uré, Messie MelMaion, J. Cia-
bt, écîyer, M. Pl. Il., F. X. Paradis, J. P.
O'Mleara, écuyers, et de nous. Le rédacteur
île la .Minerve doit comprendre que ces mes-
sieurs et collectivement, et -séiarément, ont
pour le moins autant de sagesse, de jugement
etde prudence qu'il en possièe lui-mnme, et
qu'ils ne sont pas hommes à se laisser guider
par nous, en supposint que nons eussions le dé-
sir dce but nielier dans le Bureau, comme
semble l'insinuer la Minerve.

La corporation de Quîébec n'apayé les com-
misaires îlécoles qu'une seule fois depuis
1815. Nous ni savons comment font les con-
inissaires d'écoles de Montréal ; oais ceux do
Québec leur seront très recnnaissants,s'ilsveu.
lent leur faire connaitre le moyen de maintenir
sans argent, vingt écoles et ils dont les its
tittîteurs crient famine, et qui, la dernière fois
qu'ils ont été payés, n'avaient pas reçu un sou
depuis plus de 18 aois.

Nours avons dit cj'on ne pourrait pas même
coinaitre si les deniers prélevés sur le peuple
sont emploié aux fias pour lesqrciles la loi
en exige lia perception.- Nous l'avons dit et
nous le répétons encore parce que dans un
grand nombre de localités, ine partie des de-
niers prélevés pour le salaire des maitres soat
employés soit à Pachat de livres, soit fila ré-
paration, à la construction de maisons d'écoles,
soit enfin, à payer les frais de poursuhe. etc.
Voilà lPonrquoi nous contestons l'exactitude
ites rappOis des commisSaires ; voilà pourquoi
nous avons dit qu'ils étaient basés sur la Sup-
posiliai4 que les deniers prélevés étaient em-
ployés suivant le désir de la loi.

Noussommes éteignoir, éteignoir commelex-
solticilcur général Tureatte, sjoute la illeerre.
Nous ne prendrons pas la peine de repousser

-------------------------------- --------------------

cette accusation . - nos concitoyens savent que
depuis 12 ans, noirs avons été l'ami zélé, cons-
tant et désintéressé de la noble et sainte cause
de l'éducation de nos cosspariotes ; quo nous
avons consacré à cette cause; et notre travail et
nos veilles, que nous l'avons aidée et que nous
l'aidons encore de notre bourse. Fort de la le-
conniaissauce et de l'estime île nos concitoyens,
des hommesles plus éclairés, les plus probes
de Québec, nous méprisons les injures et les
viles et basses iusinuations du réateur de
la Minerve et de celui dont il se fait Pitrens-
ment.

POST SCRPIPTUM.
Ait moment où nous mettons sous presso,

nousrecevons le Morning Clîronice qui con-
tient la défiéclie télégraphique suivante.

Ncto-York, 21 avril 1848.
Le paquebot la Duchesse d'Orléans vient

d'ariver avec des nouvelles du llûvrejusqu'as
27, de Paris jusqu'au 26, et de Londres jus-
qu'au 25 de rais.

La nouvelle la plus importante est, que la
Prusse s'est constituée est iépublique et que le
loi et ses ministreessut prisonniers. Une gran-
de cfetvescence sègnie au Ilûvre et i Paris.
Les riches sont dans la crainte l'étc massacrés
parles pauvues. Au Ilvre, les troupes ont
été appelées le 27 pour réprimeries oublesqui
pourraient avoir lieu. Des faïllites conisidé-
rables continuent do se déclarer à Paris et
dans toute la France.

Le prince Ioyalde Prusse, est parti peur
PA e e et avant son dépasrt le peuple a
eNgé qu'il renonçit au trône. Des ioivelles
du 22 île mars, annoncent que tout était tran-
quille à Berlin.-Uine révolution a éclaté à
Gênes qui s'e.t sépiarée de la Sardaigne. Un
nouveau ministère autrichien a été fermé. Le
roi de Bavière a résigné et doit aller résider ein
Sicile.--Insurrection générale en Lotmbardie.
Milani est ai Pouvoir du peîule.-1l y a vit s
trouiles à Agen (Fiance), favorisés par la gar-
de nationale et le peupie.-Eervrscence u
Napiles.-Départ îles Jésuites pour 'Ile de
Malle.--Nontvele d'une révolution en PoIogne
confirmée.-Ls roi de Ilaiovre a accordé à ltî-
tes les demandes de soi peuple.

Mosram.-20 avril, 8 h. du soir.-Juge
P'édard vient à 'Montréal en renplacenent dU
juge cule ; M. Aylwin succède au juge
lédard.

- On dit que M. Dauniexu remplacera
L Aylivin coi me solliciteur-général.

Nous avons reçu le dernier iinméro de Ave-
air. Il contient la première partie du dis-
cours de llhonoîable L. J. Papineau surla na-
tionalité canudienne, prononcé . Passemblée
tenue au Marché lonseconrs poie la colonisa-
tion des townships. Le même numéro contient
aussi un article éditorial intitulé l'Union et la
Nationalité que ious regrettons de ne pouvoir
reproduire dans notre feuille de ce jour. Nous
n'avonsjamais été partisan de l'Union, loin
delà. La nationalité canadienne a un et aura
toujours en nous, un de ses plus zélés et de ses
plus ardents défenseurs : nous ne sommes
pas disposé à1 sacrifier ce glorieux héritage de
nos ancêtres pourfavoriser les vues, les sanés
ou les désirs de qui que ce soit. Nous respectons
les vmes et les motits de I*%venir, peisuadé que
nons som mes, qu'ils salit diciés par l'amour du
bien public et le patriotisme le plus lir; inous
croyons néanmoins que pour le nmomncît,ilserait
inopportun d'agiter la question dut rappel de iPU-
nieîn.Cette iniquité légielativeduparlemet de ta
mère-ptuîf rie, a été acceptée ronditionnulleient,
C'est-à-dile qu'on a conseni à ein faire l'ssai,
à lui donner un fair trial. Pour iotre paît,
nous croyons fermement qu'il aurait 'mieux
vaiu s'en tenir au manifeste du conith
corstitulionnel de Québec de 18Il, qui exi-
geait de tout candidat a lu représetuon du
district de QuibcC, la ptomiesse de demander le
rappel de l'Union. ftlalheureuseteni il î'î i-

a pas été ainsi ; la majorilé des représentant
du Bas-Canada a décidé qu'il fallait donner sa
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fuir trial å l'Union des Canadas. Or, ce fair
trial n'a pi encore avoir lieu sous les admi-
nistrations précédentes. Maintenant que le
pays possède un ministère qui jouit de sa con-

ance, ne serait-il p as convenable d'attendie
un peu ; le laisser à l'administration le champ
libre pour préparer et conduire à bonne fin,
toutes les réformes demandées par le peuple du
Bas-Canada, sans souleverune question aussi
importante que celle dle l'Union qui aura pour
résullat nécessaire, d'entraver toutes les dis-
positions, toutes les mesures que le présent tni-
nistère a en contemplation? N- serait-il pas
pis prudit, pius sage <t'atttndre l'issue
<le la prohelaiie session ? Si la section minis-
térielle du Bas-Canada, ne peniit obtenir les ré-.
formes exigées par le pays, alors elle sésignera
nous en sommes persuade ; alors aussi sera le
temps d'agiter Je rappel de 'Uniion. Autre-
ment, si on persistait à vouloir agiter cette
question, elle aurait pourt consêqiience infail-
tible d'amener la chute de l'administration ac-
lueile, et dle rappeler au pouvoir les tories
dont nous venons a peine d'être délivrés après
une lutte de quatre années.

Nous nte faisons ici qu'exprimer brièvement
notre opinion sur un sujet aussi grave que ce-
lui traité par )'1venir. Nous aurons occasion
d'y revenir plus amplement. Dans notre pro-
chain numéro, nous reproduirons Particle de
ce journal.

Les Honorables R. E. CARnoN et T. C.
Arrwzyv sont partis mardi au soir, pour Mont-
tréal.

On voit, par le rapport d'une assemblée
municipale du comté de Portneuf, que son
représentaut, le colonel Duchesnay, a fait
don aux diverses paroisses de soA comté
de la somme de £50, montant de Pinden-
nité regue par lui comme membre du par..
lement. C'est fairo un noble usage de sa
fortune que de soulager ainsi le pals, lors-
qu'on le peut sans sacrifice oléreux pour
soi ou pour les sicis.-(Caiadiet.)

CHAMsBRV DEs NoTnATREs DE QUEBEC.
Philippe Huot et Thomas Gauvin, Ecuiers

de Québec, ont été admis le .10avril courant, à,
pratiquer comme Notaires dans et pour le. Bas-
Canada.

Nous remercions M Théophile Iamel
de l'envoi qu'il n Cu l'obligeance de nous
fire d'un exemplaire du' portrait litho-
graphié de JAcQuES C.ARTER. Cette li-
thtograpie, Outre le mérite de l'exécution,
est une reproduction fidèle du portrait ià
l'huile dt célèbre navignteur. Nous es-
pérous que tout ennadien se féra un devoir
die placer dans son salon un portrait du
premier européen qui. ait foulé le sol de
notre patrie. M. Vézina de cette ville
est l'agent pour la vente de cette magni-
tique litliograpslie.

Messieurs ADRrEN MuAre et Cie de
Tours, ont adressé aux libraires de Québec,
une eircilaire impriméc pour les' iformer
que les événements qui viennent d'avoir
lieu eit France, n'ont rien changé dans
la marche habituelle de leur maison,. et.
u'ils serviront toutes les demandes qui
leur seront faites, avecc leur exactitude or-
dinaire. Cette circulaire a été publiée
Par !o Journal de Québee dans son numéro,
do mardi dernier.

Nous avons reçu la 4e livraison du Ré-
pertoire National; nous prions l'éditeur
d'on agéer nos rerorciments.

DEC'LARATiONS DE FAILLITE.
JEAN-BAPIrsTE BoULANGER, du tovnship d'Ar-

magh, paroisse St. Valier, marchand.
Ière assemblée descréansciers, le 2 mai
prochain.

JAMSEs Donn it. FURGY,- île la paroisse de Qué'
bec, épicier et hôtellier.-lère assemblée
des créanciers le 4 mai prochain.

Assemblées au palais de Justice à'Québec a
Il heures A. M.

Ceux do nos abonnés qui démina-
gent ci prem»ier' do mai prochain,

voudront bien nous faire conaitre ieur
nouvelle résidenice, s'ils nie veulent pas
éprouver d'interruption dans la réception
du journal.

EUlltitt 3Jt-irfait'c. ili, 1848.

VENTE ARZESBIL'

NO. 20.-Louis Bertrand vs. MAncEr.
CHAnA1T de matane, navigateur: Une terre
de 3 arpents sur 10, à mnatane, joignant d'un
côté à John Harpée, et d'autre côté à Théo-

phile Chotinard. Vente a la porte de la ch,.
pelle de Mataie, le 23 mai.

N . 1314.-Louis Sanson vs. JcA .k-
DET Drr LAPoIsTE, de St. Isidore, clttira.
tour.- 10. Une terre île 2 arpents sur 30 an
<lit lieu, tenant d'un côté à Olivier Cadet,d'autre côté a Ed. Elie dit Breton, avnîc
son et bâtissrs : 2o. Une terre d'un arpent lr
30, au dit lieu, concession Ste. Catheri,
tenant d'utn côté à uls. Duperion, et d'aras
côté à Pierre Jean, avec un moulin à stci
Vente à la porte de l'église du dit lieu, le tmas.

No. 1693.-J. fle. Carrier vs. GEMIs
MARTIr, <le St. Isidore, cultivateur. 1:rs
terre aiu dit lieu, concession St. Lambert, et
2 arpentssur 30. bornée d'un côté à Lou
Bruneau, d'autre côté, à Clhrysouîôme Cam.
Ve5te a la porte de 'église du lieu, le I
mai.

N 0. 252.-Dame Luce G. Drapeauet IL
vs. JEA. TnEoin.AY de lat Baie Si. paul,
cultivateur. Une terre de 2 arpents sur %,
au dit lieu, bernée d'un côté i Abraham TrEi.
blay, et d'autre côté, à Tntéodore Tremhlay,
avec båtisse,.. Vente à la porte de †lia
du dit lieu, le 9 mai.

J.C. DV"üE RE L L,
NO 52, Rue Saint Jean,

P'REND la liberté d'informer ses nombreuses pratiques et le public en général, qu'il a en main
un bon assortiment de

dont il dispos il l une grande réiniction dans les prix, pour faire place à son importation le
PRINTEMPS et de l'ETE, attendu par les premiers arrivages.

Ce07- J. C. O., a besoin d'un JEUNE HOMME qui a.quelque connaissance dans la lipt
de marchandises sèches.

Québec, 21 avril 1848.

pATRY, Architecte, demeure rue HOTEL D'A LBION
St. Joseph, St. Roch de Québec, j

maison de M. le Notaire Prévost. IIP*KS .IUX OT.rd GEURSQuébec, 25 février, 1848. .ST AU PUBLIC.'

BOUT IQUE DE COR DONNER. LE ,soussigle prend la liberté ilonir SES t.
.. L mercineitas empressés au public de uetfr

ÉTI LE soussIgné à l'honneur de prve- ville et aux voyageurs pour l'empresetell
rni ses amis et le public en gér u cod dep is qui a ris la

~qu'il a établi si boutique sut No21 s etctd '-OELDAIIIed
'Rue St. Paul, vis-à-vis (le AîM. C. & V. prévenir qu'outre ct établissement bien Cm*
. urtgls v où il sera prlt eîiuer avec pane- . toué. l'HIOTEL St. GEORGES deWuýt 1l ~ ~ ~ ~ ~ ~ < prtàeéue vcpn-ctel I sit tenu par ffl. 1>5131tualité toits ordres pour chaussures, dans le cetst d v l e de par l. Pesù
meilleur goût et à des prix très modérés. et situé dans l'une des parties les plus art.

: . ANRE URS. bles de la Hla-:e-Ville; lequel sera complile
21 avril 188 ient réparé, peint, décore et ineibll Étl

le gout moderI e le plus élégant. Nulle d'

pense ne sera eaargié pour accomplir cet O*
I tt jet.

Ce dernier etablissement sera continué Zl
sa dignaton ictuelie et quoiqu'il seil *I servé d suurendace des deux iôtelî li

choisi avec l i us drand soin ses asshttfi
q possédent une connaissance pratiqle el

(CI-DEVANT TENU PAR MlERIA3.) parfaite de ce genre 'l'affaires et sait Piei<
E soussigné informe respectueusement les sous tous les rapports a donner entière 51

id MARCHANDS DE BOIS et les VOYA- faction.
GEUIIS, et le public en général, qu'il a loué 11 espère avec sconfiance que ces arrao
le susdit'établissement, et qu'il est maintenant ments lui assurerGnt la continuation de l'e
prêt - les recevoir, et sollicite une part de couragement qu'l a¯ reçu jusqu'à préselt <t
eur pationage. Il sP flatls que cet hôtel bien qu'il s'efforcera toujours de mériter.

connu, n'a besoin d'aucun éloge, et il assure, à WILLIS IUSSEU'
ceux qui t'honoreront de leur patronage, qu'il Québec, 14 avril 1848'
n'épargnerarien pourleur procurer tout la com- -
fort possible. ( -Pour les adres Annoncec voir le Str

GOUTFS rr SOUPES préts en tout temps pfémnt
depuis ONZE IIEUREs A, M. jusqu'à QUA-_-
TRE P. M. Imprimé et Publié pcr STANISL-AS ess

JOHN D. TRIPP. Imprimeur-Propriétaire, No. -t FQuébec, 21 avril 1848.. Lmontagne, Basse-Ville, Québec.

164


